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 Monsieur Christopher GYGES 

Membre du gouvernement de la  
Nouvelle-Calédonie 
 

Destinaires in fine 
 

 
 

Nouméa, le mardi 15 avril 2025 
 

Nos rèf : 2025-04-15403 
 
  

 
Monsieur le Membre du gouvernement, 
 
 

Le MEDEF-NC, conformément aux travaux collégiaux menés au sein du consortium NC ECO, 
soutient sans réserve l’évaluation des dispositifs de régulation de marché dans le cadre d’une 
réflexion globale sur le modèle économique calédonien.   
 

A ce titre, la nécessité d’un débat objectif et apaisé impose la plus parfaite indépendance du 
prestataire à retenir vis-à-vis de l’ensemble des acteurs économiques concernés. Au risque de 
voir ses résultats contestés, cette étude ne peut ainsi être menée que par un cabinet exempt de 
tous liens d’affaires avec les acteurs calédoniens. 
 

Le périmètre de l’étude sera utilement limité à l’ensemble des acteurs privés bénéficiant de 
mesures de régulation de marché telles que prévues dans la Lp de 2019. Des évaluations 
complémentaires sur d’autres secteurs et notamment ceux de la production agricole et des 
monopoles publics sont nécessaires : elles devront faire l’objet d’études distinctes avec une 
méthodologie adaptée. 
 

L’audit individualisé des mesures de régulation de marchés existantes ne saurait se cantonner à 
un échantillon représentatif des produits de grande consommation ou de première nécessité et 
doit concerner l’ensemble des bénéficiaires de manière à définir in fine une méthode standard et 
objective d’évaluation.  
 

La méthode retenue devra permettre d’évaluer les effets directs et indirects d’une protection de 
marché. Une analyse en équilibre général ou macroéconomique semble être à privilégier car elle 
permet de mesurer l’ensemble des impacts par comparaison avec un marché ouvert.  
 

Les dispositifs de protection directe et indirecte devront par ailleurs être pris en compte. 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Membre du gouvernement, l’expression de notre 
considération distinguée. 

 

La Présidente du MEDEF-NC, 
Madame Mimsy DALY 
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Destinataires in fine :  

- Monsieur Alcide PONGA, président du gouvernement 
- Madame Veylma FALAEO, présidente du congrès 
- Monsieur Pierre-Chanel TUTUGORO, chef de groupe UC-FLNKS et Nationalistes 
- Monsieur Jean-Pierre DJAIWE, chef de groupe UNI 
- Madame Françoise SUVE, cheffe de groupe Les Loyalistes 
- Madame Virginie RUFFENACH, cheffe de groupe Le Rassemblement 
- Monsieur Philippe MICHEL, chef de groupe Calédonie Ensemble 
- Monsieur Milakulo TUKUMULI, pour l’Eveil Océanien 
- Madame Marie-Line SAKILIA, non-Inscrit 
- Madame Aniseta TUFELE, non-Inscrit 
- Monsieur Yoann LECOURIEUX, non-Inscrit 
- Monsieur Christophe COULSON, président de l’UT CEF-CGC 
- Monsieur Jean-Marc BURETTE, secrétaire général de l’USOENC 
- Madame Mélanie ATAPO, présidente de l’USTKE 
- Monsieur Steeve TERIITEHAU, secrétaire général de la FEDE 
- Monsieur Jérôme LE PECHOUX, secrétaire général de la CSTC-FO 
- Monsieur Jean-Pierre KABAR, président de la COGETRA 
- Monsieur Sylvain NEA, secrétaire général de la CSTNC 
- Madame Nicole MOREAU, présidente de la CPME-NC 
- Monsieur Jean-Louis LAVAL, président de l’U2P 
- Monsieur Xavier BENOIST, président de la FEINC 
- Madame Elizabeth RIVIERE, présidente de la CMA-NC 
- Monsieur David GUYENNE, président de la CCI-NC 
- Monsieur Jean-Christophe NIAUTOU, président de CAP-NC 
- Monsieur Ronan DALY, président du SCNC 
- Monsieur Laurent VIRCONDELET, président du SIDNC 
- Monsieur Gilles VERNIER, président de UFC-Que Choisir 

 


